


proposAvant-propos
Notre histoire, c’est bien plus que 25 ans de passion et

d’acharnement. C’est plus de 40 années d’existence et de solidarité.

Nous le connaissons actuellement sous le nom de Syndicat des agents

de la paix en services correctionnels du Québec (SAPSCQ), mais notre

syndicat a bien changé depuis sa création. Son identité distincte, sa force

et son authenticité s’expriment par la passion de ses bâtisseurs depuis

maintenant 25 ans.

Or avant même son accréditation, le 4 mars 1982 sous le nom de UAPIP

(Union des agents de la paix en institutions pénales), de nombreux

débats avaient déjà été menés et de nombreuses prises de position

avaient déjà été émises avec conviction par les acteurs du moment.

Nous n’en ferons pas l’historique complet, mais bon nombre d’éléments

y seront relatés puisqu’ils nous permettent de comprendre davantage les

25 dernières années, celles de notre indépendance comme organisation. 

C’est une histoire bien jeune que la nôtre, une histoire qui ne fait que

commencer. Nombreuses encore sont les barrières que devra 

traverser la jeune génération de travailleurs et travailleuses 

d’aujourd’hui qui seront appelés à écrire notre avenir. D’immenses défis

restent à venir dans les prochains chapitres de cette histoire 

commune. Car même si le SAPSCQ n’en est plus à ses premiers pas, il

demeure tout de même bien jeune, et bien unique.

Notre souhait est qu’à la lecture de cet ouvrage, les acteurs que vous

êtes, ceux de 2007, conservent la passion qui a caractérisé le quart de

siècle que nous célébrons aujourd’hui. Que l’on cultive avec dignité

l’acharnement et le goût de la cause commune comme il se doit, dans

un esprit ouvert et honnête.

Le présent document est précieux puisqu’il représente le début de notre

histoire, mais il est aussi une belle source d’inspiration.  Il se veut un

hommage bien senti à nos prédécesseurs, nos bâtisseurs.           

jourÀ ce jour
À la suite d’un vote général, la CSN est de retour depuis le

28 septembre 2006.

Au siège social du syndicat national, les efforts se

mobilisent en toute conscience de l’importance des enjeux

actuels et des défis que nous aurons à relever au cours des

prochains mois. Notre histoire nous a appris que la

meilleure avenue de réussite, sinon la seule, est aussi solide

que ne l’est la solidarité de ses membres.

En 2007, nous sommes fiers de constater qu’après les

contextes difficiles qui nous ont marqués, nous sommes

plus que jamais une organisation qui se distingue des

autres par notre authenticité et notre persévérance.

Nous croyons sincèrement avoir récupéré la force de nos

bâtisseurs, avec nos propres façons de faire toujours aussi

piquantes, mais ô combien vivantes !

Nous sommes fidèles à nos engagements et jugeons

éminemment important d’honorer nos prédécesseurs, avec

tous les remerciements qui se doivent pour les grands

sacrifices qui font en sorte que notre organisation est

devenue ce qu’elle est aujourd’hui.

C’est surtout avec la fierté au cœur que les membres du

présent exécutif national vous souhaitent ses meilleurs

vœux en cet anniversaire, tout en formulant un désir : que

l’amorce des 25 prochaines années soit aussi fertiles, que

l’a été le début de notre histoire, sous la bonne garde de

Raymond Pion.

Dans un hommage bien senti à ce regretté fondateur, Noël

Lacas disait : « La seule façon de lui dire merci, c’est de

maintenir notre syndicat dans la voie d’une solidarité

toujours plus forte. Longue vie au SAPSCQ!    



fondateurLe fondateur

sourceLa sourceSolidaritéSolidarité retrouvée

Il s’appelait Raymond Pion. «N’oubliez jamais que sans

Raymond, votre syndicat des agents de la paix en services

correctionnels du Québec n’aurait jamais atteint son statut

de syndicat autonome.» Ces mots sont ceux de Noël Lacas,

le conseiller CSN qui avait appuyé Raymond Pion dans ses

toutes premières ambitions.

Raymond Pion avait le rêve de voir un jour ses confrères,

ses gardiens de prison partager un syndicat à la

personnalité propre. Un syndicat qui ressemblerait au corps

d’emploi unique qui se distinguait déjà à cette époque de

tous les autres en une panoplie de revendications qui ne

pouvaient être entendues que par un syndicat fort, un

syndicat qui représenterait leurs réels intérêts.

On est en 1960 quand Raymond Pion amorcera les

réflexions qui nourriront son rêve. On sera en mars 1982

quand il le concrétisera. Entre les deux, 22 ans de combat

et d’acharnement pour bâtir le mouvement que nous

célébrons aujourd’hui sous le nom du Syndicat des agents

de la paix en services correctionnels du Québec, notre

SAPSCQ.

La motivation des gardiens de prison est simple, elle

rejoint en fait la motivation de tous les mouvements

syndicaux qui régnaient au cours des années 1960, au

sortir de la grande période de noirceur caractérisée par

Maurice Duplessis et ses désormais célèbres méthodes de

patronage, entre autres.

Inutile de vous dire que dans les prisons régnaient alors

des conditions de travail exécrables où le patronage avait

solidement infiltré les lieux. On se retrouvait dans un

milieu parmi tant d’autres où la justice et le respect des

employés étaient du domaine de l’abstraction. Quant aux

salaires, ils étaient évidemment ridicules.  

Dans ce contexte sombre, les élans se multipliaient, tout

particulièrement du côté de la nouvelle Confédération des

syndicats nationaux (CSN), qui était déjà à l’œuvre pour

réunir les fonctionnaires en syndicats dans un mouvement

qui deviendra d’ailleurs historique. 

Aider par le contexte politique de l’époque et la naissance

du Code du travail (alors à l’état de projet et déposé en

juin 1963), ce sont les prémisses de plusieurs syndicats

que nous retrouvons aujourd’hui. Les gardiens de prison

se réunissent pour leur part à Saint-Luc, près de Saint-Jean

pour discuter de l’opportunité de s’organiser en syndicat.

Le 30 novembre 1964, 80 % de l’ensemble des employés

du gouvernement se prononcent en faveur du Syndicat

des fonctionnaires, donc de la CSN. Le verdict des agents

de la paix va dans le même sens.

Jusque-là, le gouvernement de l’époque avait déjà

commencé à reconnaître le Syndicat des fonctionnaires

La dissension de Gaétan Roberge
provoque néanmoins une faille de
taille dans la solidarité qui faisait la
force de l’équipe en place depuis
toutes ces années. C’est le début
d’une incroyable crise au sein de
l’exécutif national qui prendra pas
moins de quatre années à se
dénouer. 

En 2002, aux nouvelles élections,
Réjean Lagarde quitte ses fonctions
après 15 années au syndicat national.
(Il accepte toutefois de poursuivre
son travail dans le domaine du fonds
de pension dont il est devenu le
spécialiste.) Au contexte difficile qui
prévaut s’ajoutent pour lui de sérieux
problèmes de santé qui perdurent
depuis quelques années.

Il retourne travailler comme agent à
l’établissement de détention RDP. 

On assiste à l’arrivée de Gaétan
Roberge à la présidence, sans réelle
opposition. Ce dernier tente dès lors

de mettre en place un projet de
restructuration exhaustif qui divise
une fois de plus l’exécutif national, et
les membres de la province au
complet.

Son document est confronté au vote
général et est rejeté. Devant cet état
de fait, il démissionne peu de temps
après, en cours de mandat et Michel
Hubert le remplace en plein tumulte.

Une période de turbulences sans
précédent donne lieu à un va-et-vient
important au siège social du syndicat
national. Pas moins de six personnes
s’y succèdent pour occuper des
postes sur l’exécutif national, parfois
pour moins d’un mois. Sans vision
d’avenir, le SAPSCQ prend l’eau et le
président fait appel à de nouveaux
joueurs pour donner un nouveau
souffle au SAPSCQ.

En 2005, c’est le défi des PPP (Prisons
en partenariat public privé) qui
entraîne la participation de Daniel
Legault (sorti de la retraite) et

l’arrivée de Stéphane Lemaire (actuel
vice-président). Non seulement le
combat contre les PPP est remporté,
mais le présent exécutif national
prend forme et la priorité au sein de
la nouvelle équipe redevient la
solidarité, qui avait toujours fait ses
preuves au fil de notre histoire.

Une nouvelle négociation de la
Convention collective débute alors
avec, en parallèle, un combat à livrer
contre l’imposition de compressions
budgétaires de 3,5 millions $. Avec
une nouvelle approche qui porte
fruit, les sorties médiatiques sont
nombreuses et deviennent rapide-
ment un nouvel outil efficace pour
faire connaître la cause des agents de
services correctionnels et les réalités
qui se vivent en milieu carcéral. Du
coup, les représentations politiques
sont de plus en plus importantes et
franchissent des niveaux jamais
atteints jusqu’à présent.

Depuis 2005, un nouveau souffle se fait sentir. Le syndicat

renoue avec une stabilité qui lui permet de retrouver sa vigueur

et ses forces. Les principes d’équipe reprennent leur juste place

et les défis s’affrontent un à un avec succès.

Après un grand mouvement à l’intérieur des troupes, on voit

enfin se démarquer une nouvelle génération d’adeptes de la

cause commune. À l’intérieur de certains nouveaux exécutifs

dans les différents centres, qui s’ajoutent à ceux qui brillaient

déjà par leur efficacité, on prend de meilleurs moyens pour

mobiliser les troupes et la confiance semble enfin regagner nos

rangs.

Comme on en a tous été témoins, les manifestations

reprennent de la vigueur et la bonne foi se manifeste

rapidement autour des priorités identifiées par l’exécutif

constitué de Michel Hubert (président), Stéphane Lemaire

(vice-président), Sylvain Maltais (secrétaire général) et Sylvain

Gravel (délégué de griefs).

Malgré un projet de loi 142 (Loi 43) qui voulait nous imposer

le statu quo jusqu’en 2010, on parvient à demeurer dans

l’action. Si bien qu’à ce jour, plusieurs ententes syndicales

patronales se paraphent encore, que l’on pense à la rotation

des postes ou aux nouvelles formations en matière de pouvoir

d’arrestation.

Ce n’est qu’un pas. Les attentes demeurent grandes et la

pression est réelle. Or au moment d’écrire ces lignes, malgré le

projet de loi en vigueur, les discussions se poursuivent

intensivement pour améliorer les conditions de tous les agents.  



provinciaux comme agent-négociateur unique des

employés du gouvernement. On s’attendait donc à ce que

les gardiens de prison se retrouvent parmi ces employés.

Or c’était mal connaître la persévérance de Raymond Pion

et de son groupe, appuyé toujours par la CSN.

Le 23 février 1966, nous sommes accrédités sous le

Syndicat des agents de la paix de la fonction publique

(SAPFP) avec plusieurs autres agents de la paix du

Québec : 

• Les gardiens de prison (aujourd’hui agents des services

correctionnels);

• Les matrones;

• Les infirmières;

• Les instructeurs;

• Les gardiens de cellule à la Sûreté provinciale;

• Les matrones de la Sûreté provinciale;

• Les constables du Palais de justice;

• Les gardiens à la cour du bien-être social;

• Les gardes-chasses;

• Les agents de pêcheries;

• Les inspecteurs-enquêteurs et les gardiens d’aéroport du

ministère des Transports et des Communications;

• Les gardiens de stationnements;

• Les inspecteurs d’autoroutes;

• Et les inspecteurs travaillant au ministère de la Santé et

à l’Institut Philippe-Pinel. 

À cette époque, les gardiens de prison représentent les

deux tiers de ce groupe. Notre président se nomme

Raymond Pion. Et notre salaire moyen est de 4 600 $ par

année.

Fort mécontents, les agents occasion-

nels se regroupent sous le vocable

C.A.D.O. (comité d’action des

occasionnels) et tentent de freiner la

mise en application de la convention

par une injonction interlocutoire,

mais sans succès.

Dans les faits, la Convention

transforme les « occasionnels » en 

« temps partiels (TPR) », ce qui

implique bon nombre de change-

ments aussi bien dans les échelles

salariales que sur le plan des horaires.

Pour les principaux concernés, les

risques sont trop grands et on entre-

prend de recourir à la clause orphelin

pour remédier à la situation. La

requête est réamendée et entendue.

Le 17 août 2004, le jugement tombe

toutefois en déboutant le regroupe-

ment CADO.

Le tout ne se vit pas sans heurt.

Depuis 1997, l’équipe en place est

confrontée à une grande période de

bouleversements. Les coups bas se

donnent, le ton est différent de celui

des générations précédentes et la

mobilisation devient difficile dans un

contexte où l’on doit redoubler

d’ardeur pour aborder la négociation

d’une nouvelle convention collective.

Or le syndicat national n’est pas au

bout de ses peines. En 1999, trente-

trois agents sont congédiés au centre

de détention de Rivière-des-Prairies à

la suite d’une grève matinale

spontanée qui vise à dénoncer les

coupures d’effectifs dans ce centre.

Les 33 agents s’exposent toutefois à

un phénomène d’isolement peu

usuel et il faudra plus d’un an de

travail au syndicat national pour

parvenir à les réintégrer au travail. Le

tout s’ajoute à la négociation de la

Convention collective en cours.

Une autre élection s’impose en 2000.

L’actuel président Michel Hubert

prend alors le poste de secrétaire

général en remplacement de Gilles

Bergeron qui, lui, se désiste en

période électorale. Gaétan Roberge

est pour sa part réélu aux griefs.

Le Sommet des Amériques s’en vient.

On se retrouve donc dans un

contexte difficile, avec les occasion-

nels mécontents et des ASC de

Rivière-des-Prairies encore sous le

choc des événements. On parvient

néanmoins à mobiliser les troupes en

divers moyens de pression, le tout

avec une menace de grève au cours

de la journée du Sommet des

Amériques.

En 2001, après une rude année et de multiples moyens de
pression, Réjean Lagarde se retrouve devant le défi de
mener à terme une convention collective sur laquelle on
fonde des espoirs inouïs.

Une entente de principe tombe à l’approche du Sommet,
la nuit du 9 avril 2001 alors que la plupart des centres de
détention du Québec sont en journée d’étude (grève). Les
quatre délégués du syndicat national sont présents à la
table, alors qu’en marge des discussions, certains
membres du Comité de soutien sont appelés en renfort

pour un maximum de consultation. Il s’agit de Raymond
Théroux, Sorel, Jacques Jean, Chicoutimi et Clément
Trudeau, Hull.

Par la suite l’entente de principe est soumise au Conseil
syndical puis aux membres. Or au même moment, contre
toute attente, une dépêche du délégué de griefs Gaétan
Roberge est envoyée dans plusieurs établissements pour
annoncer aux membres qu’il se dissociait de cette entente.
Le vote des membres dans l’ensemble de la province
accepte néanmoins ladite entente avec une forte majorité.

Raymond Pion a le vent dans les voiles. Dès les premières

négociations, nous évitons une grève de justesse. Il faut

savoir qu’à cette époque, toutes les prisons étaient traitées

de façon individuelle, en toute iniquité.

Notre groupe obtient alors des augmentations de 35 % et

la parité entre les gardiens des prisons de Québec, Hull,

Sherbrooke, Chicoutimi et Trois-Rivières. 

Pour les autres centres, on réduit l’écart de salaire annuel

de 407 $ à 300 $, dans le sens souhaité de l’équité, en plus

d’améliorer les conditions de travail de l’époque.

Raymond Pion est satisfait. « C’est l’unité prévalant à

l’intérieur du syndicat et le militantisme des dirigeants qui

ont eu raison de la résistance gouvernementale »,

expliquera-t-il au sortir de la première négociation.

existeOn existe

colèreLa colère gronde

sommetLa convention du sommet desAmériques

« C’est l’unité prévalant à l’intérieur du syndicat et le militantisme des
dirigeants qui ont eu raison de la résistance gouvernementale » 



premierNos premier pasLagardeRéjean Lagarde
En 1969, les sections locales tiennent leurs toutes

premières assemblées. Elles y élisent les comités exécutifs

locaux et se prononcent sur certaines suggestions en vue

d’amender la jeune constitution du SAPFP.

Décembre 1971, nous en sommes à notre deuxième

négociation et près de six mois se sont écoulés depuis la

date d’échéance de la dernière Convention collective.

Impatients, les agents de la paix se réunissent en

assemblée générale à Québec, puis à Montréal. Ils

mandatent l’exécutif provincial de prendre les moyens de

pression nécessaires pour empêcher le gouvernement de

piétiner. 

Le négociateur syndical Noël Lacas, de la CSN, est à 

leurs côtés. Il présentera, entre autres, au commissaire, 

les résultats des études comparatives de quelque 

136 conventions de policiers et de gardiens fédéraux.

Janvier 1972, rien n’est encore réglé et l’on assiste à une

première épreuve de force. Bordeaux mène le bal. Un

mouvement d’occupation partant de cette prison s’étend

rapidement à plusieurs autres centres.

Cette même journée, une entente est signée comprenant

un retour au travail sans représailles et un engagement de

reprendre les négociations.

Le 3 février 1972, les agents sont réunis à Drummondville

dans ce qui deviendra un épisode de notre histoire qui fait

encore écho aujourd’hui chez nos actuels retraités. Rien

ne va plus, la grève est déclenchée.

Le 29 février, le gouvernement soumet une proposition

comprenant un protocole pour poursuivre les négociations. Les

membres du SAPFP rejettent le protocole, mais ils retournent

néanmoins au travail. Après plusieurs mois de difficultés, la

partie patronale propose un arbitrage des différends avec

sentence non exécutoire dans les 30 jours suivant la fin de la

convention.

En 1973, après plusieurs propositions et contre-

propositions, le syndicat demande que l’arbitrage porte

uniquement sur les salaires.

Déjà, les lois 19 et 53 (la première nie le droit de grève et

la seconde menace d’imposer les conditions de travail par

décret) étaient en vigueur. Tout pouvait donc être perdu, y

compris l’arbitrage. Or massivement, les assemblées

générales appuient l’exécutif et le comité de négociation

à 98 %. Le gouvernement reprend la négociation.

À la mi-août, les choses se corsent lorsque le comité de

négociation recommande aux membres d’accepter

certains compromis, au grand dam du président Raymond

Pion qui est appuyé en ce sens par bon nombre de

gardiens de prison. En pleine crise, notre fondateur refuse

de céder et préfère démissionner de son poste.

Cet épisode représente la première discorde entre les

différents corps d’emplois regroupés dans le SAPFP, en

raison d’intérêts divergents. Ce ne sera pas la dernière.

Cette perspective jette d’ailleurs un éclairage révélateur

sur les événements qui secoueront la décennie suivante.

Il est en poste depuis près de dix ans déjà, comme délégué

aux griefs, et devant ses performances techniques et son

expérience, il est rapidement pressenti comme le

successeur naturel à la présidence du syndicat. Plusieurs se

souviendront de ses exposés éloquents dans les différentes

instances pour parvenir à vulgariser la matière au profit

d’une bonne compréhension. 

À l’élection de mai 1996, Réjean Lagarde est élu à la

présidence, remplacé par Gaétan Roberge comme délégué

de griefs. Gilles Bergeron est pour sa part élu secrétaire

général.

Or l’équipe en place aura à affronter une année 1997

particulièrement pénible. Une année qui restera à tout

jamais gravée dans le cœur de tous les ASC en raison de

l’assassinat de Diane Lavigne (26 juin 1997) et de Pierre

Rondeau (8 septembre 1997). Comme un malheur n’arrive

jamais seul, le fondateur Raymond Pion s’éteint peu après,

le 1er novembre 1997, « dans un grand silence, tout le

contraire de sa vie », note Noël Lacas.

Les deux assassinats secouent l’ensemble de nos membres

et dans un élan jamais vu jusqu’à maintenant, les agents

de la province tout entière sortent en grève spontanément

pour manifester leur désarroi. C’est la consternation la

plus totale.

L’équipe de Réjean Lagarde en a plein les bras. Tout aussi

ébranlés par les événements, les délégués nationaux

doivent négocier une nuit entière afin de forcer le

gouvernement à rehausser la sécurité (port d’arme, vestes

pare-balles, surveillance des périphéries, etc.)

Mais encore, l’année 1997 est aussi l’année du projet de

Loi 104, du gouvernement péquiste, qui oblige la

récupération de la masse salariale de 1 % de 1 million de

dollars dans nos conditions de travail. Encore une fois, lors

du renouvellement de la Convention collective 96-98

notre syndicat parvient à sauver les meubles, non sans une

panoplie de tractations signées Réjean Lagarde.

Sur un tout autre plan, c’est toutefois le début d’une

importante crise dans le camp des « occasionnels ». Dans

le projet de convention, les efforts sont portés sur la

nécessité de transformer le statut des occasionnels afin de

leur apporter davantage de droit, mais au prix de gros

sacrifices à leurs yeux, notamment sur le plan salarial.

La grogne est bien réelle et l’entente de principe de la

Convention collective passe difficilement, par un mince

écart 30 voix lors du vote des membres en juin 1997.

L’insatisfaction est révélatrice des difficultés qui suivront.

Malgré tout, l’élection de 1998 nous ramène Réjean

Lagarde, encore plus fort qu’à la dernière élection

d’ailleurs, et Daniel Legault. 



PionL’après Pion
Le président et fondateur Raymond Pion est retourné à ses

premières occupations, comme agent à la prison de

Parthenais.

En novembre 1972, un nouvel exécutif est élu au SAPFP,

composé de Allan McHugh (issu du milieu carcéral) Jean

Dolbuc, Eugène Lamontagne, Godefroy Beaulieu, Henri

Ferguson, Laurent Caplette (issu du milieu carcéral) et

Raymond Rousseau.

Ayant participé à la mise sur pied du SAPFP et mandaté

par la CSN, Noël Lacas poursuit la négociation, et s’en tire

pas si mal. L’arbitrage tant attendu est enfin effectué sur

la question salariale. L’arbitre choisi en août 1973 n’est nul

autre que Lucien Bouchard, qui rendra sa décision en

décembre. 

Il y propose la réduction du nombre d’échelons de 7 à 5,

des augmentations de salaires de 5 % à 7,5 % et la

reconnaissance du droit à l’arbitrage, quoique pas

exécutoire. À l’époque, nombreux sont ceux qui

considèrent que ce droit à l’arbitrage représente un bon

pas, mais aujourd’hui encore, les débats se poursuivent

pour que cet arbitrage devienne exécutoire. 

briqueLa brique grise
En 1979, voilà quelques années déjà que des problèmes

sont détectés par certains dans la structure syndicale en

place. Parmi ceux-ci, un groupe issu de la prison

Parthenais appuie inconditionnellement un nouveau

document surnommé la « brique grise », qui sera déposé

lors d’un conseil syndical.

Le document de 150 pages propose entre autres

d’importantes modifications à la structure syndicale de

l’époque et à la répartition des pouvoirs. Mais l’accueil ne

sera pas favorable. Dans un groupe où les gardiens de

prison (qui se nomment maintenant agents en institutions

pénales) ne sont pas les seuls en cause, la brique grise est

rejetée par la vaste majorité des délégués issus de tous les

corps d’emploi.

Dès lors, les agents de la paix en institution pénale

n’acceptent plus les nombreux compromis. Après

Raymond Pion, son successeur Laurent Caplette

démissionne à son tour de la présidence et exprime son

désaccord notamment en ces mots :  

« Les surveillants en établissements de détention sont

pourtant la majorité des membres du syndicat et n’ont pas

la place qui leur revient dans notre organisation. J’en suis

presque à penser que le Syndicat des agents de la paix de

la fonction publique les étouffe et les sert mal. Leurs

problèmes et leurs revendications ne sont pas traités

comme ils devraient l’être et le poids des autres les

étouffe. Ces surveillants devront peut-être songer

sérieusement à une structure d’organisation syndicale

autre. » 

« J’en suis presque à penser
que le Syndicat des agents
de la paix de la fonction
publique les étouffe et les
sert mal » 

conditions d’admission à l’emploi. La

transformation du rôle de l’agent

n’est pas négligeable puisqu’elle

entraîne aussi des changements dans

les échelles de traitement, ce qui

nous permet d’obtenir des augmen-

tations annuelles supplémentaires de

2,5 %, pour les années 1990, 1991

et 1992.

Des modifications et des gains

majeurs sont aussi apportés à

l’ensemble du régime syndical. Au

total, une soixantaine de modifica-

tions sont apportées à la Convention

collective, dont une banque de

libérations syndicales aux frais de

l’employeur.

Pour obtenir le tout, la partie n’est

pas facile, loin de là, et les membres

font face à de multiples tensions. La

direction du centre Parthenais va

jusqu’à suspendre le président du

syndicat local, Pierre Gaumont, dans

une tentative évidente de briser la

solidarité qui se manifestait alors à

travers la province.

Cette décision provoque toutefois

une réaction spontanée. Le soir du 22

novembre 1989, Parthenais est 

« paralysé ». Une occupation s’en

suit au début de la nuit dans les

centres de Rimouski, Rivière-du-Loup,

Roberval, Chicoutimi, Saint-

Hyacinthe, Hull, Cowansville et Sorel.

La SQ est dépêchée sur les lieux et

encercle les centres « paralysés ». Le

24 novembre, la confrontation est

évitée à la suite d’une ordonnance

d’injonction.

En 1990, une autre élection se tient

et l’équipe est réélue au complet.

Leur slogan : « Pour l’avenir d’un

syndicat fort, la continuité dans

l’effort ».
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ne se limitent plus à garder et

surveiller les personnes incarcérées.
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contacts personnalisés et mettre en

œuvre des moyens permettant à ces

derniers d’apprendre des comporte-

ments sociables et de réaliser leur

propre réinsertion sociale.
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donner un visage plus progressiste et

humain à notre corps d’emploi, avec

les avantages qui devront s’en suivre. 
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en place est réélue coup sur coup, et
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pour le SAPSCQ, qui accuse la démis-

sion de Jorge Escola, surnommé « El

presidente ». Cette même année, on

subit par ailleurs la fermeture de cinq

établissements (Cowansville, Joliette

et Waterloo St-Hyacinthe, Rivière-du-

Loup).

Il est à noter que Sorel et Valleyfield

étaient sur la liste de ces fermetures,
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Sorel parviennent à sauver ce centre

de détention et sauvent du même

souffle le centre de Valleyfield.

« Pour l’avenir d’un syndicat fort, 
la continuité dans l’effort »



retourLe retour de PionfermentDes prisons ferment
Vous comprendrez maintenant pourquoi nous avons

baptisé la salle principale de notre siège social syndical du

nom de Raymond Pion.

Devant l’inévitable, on se tourne rapidement vers la seule

alternative possible, celle de créer une accréditation

indépendante, fidèle aux besoins particuliers de notre

corps d’emploi. Nombreux sont ceux qui, pendant des

mois, tenteront de convaincre Raymond Pion de revenir au

sein du syndicat. Parmi eux, Jorge Escola se fait

particulièrement insistant et le principal concerné finit par

accepter ce nouveau défi.  

Un comité de travail est alors créé. Raymond Pion devient

président (intérimaire ou temporaire, c’est selon). Il s’y

retrouve flanqué de Raymond Théroux (Sorel), Robert

Trudel (Parthenais), Maurice Gratton (Parthenais), 

Jean-Pierre de Billy (Parthenais ), Jean-Marie Gélinas

(Bordeaux), Claude Boisvert (Bordeaux), Maurice Bergeron

(Parthenais) et Claude Héroux (Parthenais).

« Je me souviens d’un jour où nous étions tous réunis pour

préparer la campagne d’accréditation (d’un nouveau

syndicat indépendant) », rapporte Réjean Lagarde. 

« Raymond Pion nous dit : les p’tits gars, aujourd’hui vous

avez besoin de mes connaissances, mais pour réussir à

obtenir votre accréditation d’un syndicat indépendant,

vous allez tellement en manger (du syndicat) au cours des

prochains mois que bientôt, c’est vous qui allez m’en

montrer. »

Ce groupe était composé de : Jorge Escola, Raymond

Théroux, Pierre Gaumond, Normand McHugh, Gaétan

Roberge, Claude Héroux, Serge Veilleux et Réjean

Lagarde.

Le 7 août de la même année est créé le premier document

« Union des agents de la paix en institutions pénales du

Québec ». Dans le chemin de l’accréditation souhaitée, le

comité juge bon d’avoir recours encore une fois aux

services de la CSN pour obtenir l’aide financière et le

soutien technique approprié.     

De cet épisode, Raymond Théroux raconte que devant

l’énormité de la tâche à abattre, le temps devenait un outil

si précieux que les délégués prenaient régulièrement des

libérations syndicales sous le vocable du syndicat

indépendant qui n’existait pas encore. Le tout sous la

pression de lettres de réprimande et de menaces de

congédiement.

Vous comprendrez que l’accréditation chèrement obtenue

n’aurait pu avoir lieu sans le travail acharné et solidaire de

tous les membres de ce groupe et de tous leurs partisans.

Le tout ne s’est d’ailleurs pas réalisé sans embûches. 

La première audience au Tribunal du travail pour accréditer

notre syndicat se tient donc le 11 septembre 1980. Devant

la lenteur du processus, le comité exécutif écrit une lettre

envoyée le 6 octobre au ministre de la Justice de l’époque,

Marc-André Bédard. 
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fort mécontent des démarches entreprises par les agents

en institutions pénales et se bat pour conserver ces

membres au sein de son syndicat. Il va jusqu’à déposer

une requête visant à émettre une injonction interlocutoire

contre le ministère de la Fonction publique, qui lui sera

refusée.

Le Tribunal du travail reconnaît le droit au gouvernement

d’exercer pleinement sa juridiction et lui recommande

d’étudier au mérite la requête présentée par l’Union des

agents de la paix en institutions pénales provinciales,

l’UAPIP. 

Le 22 décembre 1981, l’UAPIP affiche dans tous les

établissements de détention un tableau présentant les

chiffres des sections qui y ont adhéré. Sur un total de
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SAPSCQL’UAPIP devient le SAPSCQ

Le mandat du nouvel exécutif est marqué par des enjeux

majeurs, dont la fermeture de plusieurs centres de détention

(Mt-Laurier, Beauce, Percé, Matane, etc.) et la négociation du

régime de retraite qui devait en principe mener à la création du

Régime de retraite des agents de la paix en institutions pénales

(RRAPSC).

Le mandat ne se déroule toutefois pas sans accrocs et la

division éclate au sein même de l’exécutif pendant la

négociation de la convention 1986-87 autour des dispositions

sur le régime de retraite.

Claude Pagé, alors vice-président national, se dissocie

clairement de l’orientation des travaux dès le début.

Ce contexte houleux précipite les élections un peu plus

rapidement que prévu et pas moins de dix-neuf candidats

entrent en scène.
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Jorge Escola (président), Réjean Lagarde (délégué de griefs) et

Gaétan Roberge (secrétaire général) soit élus, le 15 décembre

1987. Claude Pagé, de l’ancienne équipe, est pour sa part

réélu à la vice-présidence. Un fait à noter, Raymond Théroux ne

se présente pas, mais restera jusqu’à la fin de sa carrière

impliqué dans toute les causes syndicales.   

Gilles Bolduc fut aussi impliqué à la cause syndicale après son

implication au national. Il se distingue notamment par ses

présences assidues aux différentes instances à titre de président

local de l’établissement Tanguay.

De 1987 jusqu’à tout récemment, Réjean Lagarde sera

incontestablement le grand responsable du régime de retraite.

Il est responsable de la transformation et de la création du

RRAPSC, qui instaure le fameux principe « 25 ans de service/50

ans d’âge ». Il procède par ailleurs à la création du concept des

rentes additionnelles et veille à la bonne application et aux

modifications qui se doivent depuis ce temps. Jusqu’en 2007,

il sera en quelque sorte le gardien du régime qui fait l’envie de

tant d’organisations depuis toutes ces années.

Les institutions pénales n’existent plus et le vocable du

syndicat est désuet. En concordance avec les changements

en cours dans le milieu carcéral, le nom UAPIP est délaissé

et le Syndicat des agents de la paix en services

correctionnels du Québec (le SAPSCQ) prend vie.

Sous le règne du nouvel exécutif présidé par Jorge Escola,

une école de formation syndicale est mise sur pied et des

modifications majeures sont apportées à la Constitution

du Syndicat.

Les améliorations sont notables en termes d’organisation

et le ton change. Le conseil se réunit trois, parfois quatre

jours (au lieu d’un seul) et respecte des ordres du jour

structurés. Les documents y deviennent d’ailleurs

passablement plus volumineux.

Le projet de Convention collective, déposé en août 1988,

veut d’abord modifier la classification pour que les

membres deviennent des agents des services

correctionnels du Québec entrainant une modification des



61 % (et les sections de Valleyfield, Joliette et Waterloo

n’avaient toujours pas fourni la liste de leurs membres).  

C’est dire que l’UAPIP prend de la force aux dépens du

SAPFP, qui ne l’entend pas ainsi. Les propagandes fusent

alors de toutes parts. Les assemblées générales sont

nombreuses. Les modifications apportées à la Loi sur la

fonction publique mettent toutefois un terme à la

confrontation. Adoptée le 8 janvier 1982, la Loi 22

reconnaît enfin le droit aux agents de la paix en

institutions pénales d’obtenir leur propre accréditation

syndicale.  

Vous souvenez-vous de la célèbre

phrase « Le mérite de l’un est freiné

par la capacité de l’autre à payer »?

Elle est tirée de ce jugement. 

Sur la plupart des points en litige, le

jugement rendu était trop frileux

pour donner satisfaction à la partie

syndicale. Au minimum, les agents

obtiennent néanmoins une augmen-

tation de 6 % qui était prévue dans

ce jugement, alors que le reste du

secteur public du Québec subit des

reculs. Du 1er juin 1981 au 31

décembre 1983, nos salaires passent

de 23 000 $ à 26 000 $. 

Le tout reste néanmoins très loin des

objectifs de départ qui visaient la

parité avec le palier fédéral, plus de

12 % d’augmentation. Les représen-

tants de l’UAPIP expriment leur

profond mécontentement à l’égard

du jugement rendu par l’arbitre.

Dans l’histoire de notre syndicat

indépendant, ce fut la première et la

dernière fois que nous utiliserons ce

recours. La génération d’aujourd’hui

a d’ailleurs repris ce dossier. Une

importante poursuite est en cours à

ce jour pour que l’arbitrage prenne

tout son sens et que les jugements

rendus soient exécutoires.

Le ministre de la Justice de l’époque,

Marc-André Bédard, avait tout de

même ouvert la porte au comité de

négociation permanent afin

d’apporter des correctifs à la

Convention collective en cours de

route. Ce comité existe toujours.

Sans perdre de temps l’UAPIP s’est

donc mis à la tâche en présentant 

26 sujets au comité de négociation,

le 23 novembre 1983, pour conclure

sur des améliorations notables aux

régimes de retraite, aux montants

d’argent alloués aux repas et aux

droits parentaux, entre autres.fêteBonne fête
C’est le 4 mars 1982 que nous y serons enfin. Le Juge

Jean-Paul Geoffroy du Tribunal du travail émet à cette

date (historique pour nous) le jugement accréditant

officiellement l’UAPIP. Bon 25e anniversaire.

Le premier exécutif est élu formellement :

Raymond Pion (Président)

Jean-Pierre de Billy (Secrétaire)

Raymond Théroux (Trésorier)

Charles Migneault (Vice-président)

Le 17 mars de la même année, 75 % des membres sont en

faveur du maintien de l’entente de service avec la CSN.

La toute première négociation de l’UAPIP débute avec le

Parti québécois qui est au pouvoir. La convention est alors

échue depuis le 31 décembre 1980.

Dans le lot des préoccupations, on note un objectif de

taille, celui de contrer une triste réalité puisque moins de

1 % des gardiens touchent leur pension après 35 ans de

services. « Ce n’est pas normal qu’on doive attendre 35

ans avant de pouvoir prendre sa retraite », déclare

Raymond Pion. On y dénonce par ailleurs le patronage qui

règne depuis toujours dans ce milieu.

Mais les négociations de 1982 sont marquées par des lois

matraques qui prolongent les conventions collectives et

qui imposent des coupures allant jusqu’à 20 %!

Seulement deux corps d’emploi seront épargnés : les

policiers de la Sûreté du Québec, et nous. L’UAPIP est alors

bien en vue et commence à faire des jaloux.

Les négociations se poursuivent donc et le comité de

négociation des agents de la paix en institutions pénales

est alors composé de quatre représentants, les quatre

délégués nationaux.

En novembre de la même année, les négociations

bloquent. Plusieurs points importants sont alors en litige,

notamment les heures de travail, les primes, les vacances,

la sous-traitance et le nombre d’effectifs.

En janvier 1983, l’exécutif convoque le conseil syndical et

une résolution de compromis favorise l’arbitrage des

différends plutôt que la grève. On tente le coup même si

l’arbitrage n’est pas exécutoire.

Le comité bipartite choisira alors Louis-B. Courtemanche

comme arbitre et ce n’est qu’en octobre 1983 que ce

dernier rendra sa recommandation au gouvernement sur

les sept points soumis, soit :

• Les remplaçants (phénomène des occasionnels);

• Le travail confié à des tiers;

• Le stationnement;

• Les heures de travail;

• Les primes;

• La durée de la convention;

• La rémunération.

électionDeuxième élection
L’UAPIP laisse tomber la CSN

L’année 1984 s’ouvre sur une nouvelle crise. Elle porte

sur l’ensemble des orientations syndicales, mais se

manifeste autour d’un seul enjeu en période électorale:

l’entente de service avec la CSN.

À cette époque, les équipes syndicales se présentent en

général par blocs de quatre, avec une vision d’équipe.

Cette fois-ci, l’enjeu de la CSN divise les deux équipes en

tête du peloton. 

La première est dirigée par :

• Raymond Théroux (seul candidat de l’équipe déjà au 

pouvoir)

• Jorge Escola

• Normand MC.Hugh

• Réjean Lagarde

Ils sont en faveur de la CSN.

Raymond Pion retourne pour sa part à son métier

d’agent.

La deuxième équipe est dirigée par :

• Gilles Bolduc

• Claude Pagé

• Gilles Bergeron

• Réjean Lafleur

Cette équipe dévoile sa plateforme tardivement en

s’opposant à la CSN.

Le taux des cotisations à venir devient rapidement l’un

des enjeux de cette élection et sera favorable aux

opposants à la CSN.

En élisant l’équipe de Gilles Bolduc, les membres savent

qu’ils pourront du coup mettre fin à l’entente de service

avec la CSN. Un vote aura donc lieu à cet égard, (698

pour, 275 contre). À cette époque, 1397 agents avaient

droit de vote, 978 ont exercé leur droit.

C’est donc sans la CSN que l’on poursuit notre route.
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montrer. »

Ce groupe était composé de : Jorge Escola, Raymond

Théroux, Pierre Gaumond, Normand McHugh, Gaétan

Roberge, Claude Héroux, Serge Veilleux et Réjean

Lagarde.

Le 7 août de la même année est créé le premier document

« Union des agents de la paix en institutions pénales du

Québec ». Dans le chemin de l’accréditation souhaitée, le

comité juge bon d’avoir recours encore une fois aux

services de la CSN pour obtenir l’aide financière et le

soutien technique approprié.     

De cet épisode, Raymond Théroux raconte que devant

l’énormité de la tâche à abattre, le temps devenait un outil

si précieux que les délégués prenaient régulièrement des

libérations syndicales sous le vocable du syndicat

indépendant qui n’existait pas encore. Le tout sous la

pression de lettres de réprimande et de menaces de

congédiement.

Vous comprendrez que l’accréditation chèrement obtenue

n’aurait pu avoir lieu sans le travail acharné et solidaire de

tous les membres de ce groupe et de tous leurs partisans.

Le tout ne s’est d’ailleurs pas réalisé sans embûches. 

La première audience au Tribunal du travail pour accréditer

notre syndicat se tient donc le 11 septembre 1980. Devant

la lenteur du processus, le comité exécutif écrit une lettre

envoyée le 6 octobre au ministre de la Justice de l’époque,

Marc-André Bédard. 

En marge de ces activités, il faut savoir que le SAPFP est

fort mécontent des démarches entreprises par les agents

en institutions pénales et se bat pour conserver ces

membres au sein de son syndicat. Il va jusqu’à déposer

une requête visant à émettre une injonction interlocutoire

contre le ministère de la Fonction publique, qui lui sera

refusée.

Le Tribunal du travail reconnaît le droit au gouvernement

d’exercer pleinement sa juridiction et lui recommande

d’étudier au mérite la requête présentée par l’Union des

agents de la paix en institutions pénales provinciales,

l’UAPIP. 

Le 22 décembre 1981, l’UAPIP affiche dans tous les

établissements de détention un tableau présentant les

chiffres des sections qui y ont adhéré. Sur un total de

1441 membres, elle a déjà à son actif 893 membres, soit

SAPSCQL’UAPIP devient le SAPSCQ

Le mandat du nouvel exécutif est marqué par des enjeux

majeurs, dont la fermeture de plusieurs centres de détention

(Mt-Laurier, Beauce, Percé, Matane, etc.) et la négociation du

régime de retraite qui devait en principe mener à la création du

Régime de retraite des agents de la paix en institutions pénales

(RRAPSC).

Le mandat ne se déroule toutefois pas sans accrocs et la

division éclate au sein même de l’exécutif pendant la

négociation de la convention 1986-87 autour des dispositions

sur le régime de retraite.

Claude Pagé, alors vice-président national, se dissocie

clairement de l’orientation des travaux dès le début.

Ce contexte houleux précipite les élections un peu plus

rapidement que prévu et pas moins de dix-neuf candidats

entrent en scène.

Il faut deux tours de scrutin pour que l’équipe composée de

Jorge Escola (président), Réjean Lagarde (délégué de griefs) et

Gaétan Roberge (secrétaire général) soit élus, le 15 décembre

1987. Claude Pagé, de l’ancienne équipe, est pour sa part

réélu à la vice-présidence. Un fait à noter, Raymond Théroux ne

se présente pas, mais restera jusqu’à la fin de sa carrière

impliqué dans toute les causes syndicales.   

Gilles Bolduc fut aussi impliqué à la cause syndicale après son

implication au national. Il se distingue notamment par ses

présences assidues aux différentes instances à titre de président

local de l’établissement Tanguay.

De 1987 jusqu’à tout récemment, Réjean Lagarde sera

incontestablement le grand responsable du régime de retraite.

Il est responsable de la transformation et de la création du

RRAPSC, qui instaure le fameux principe « 25 ans de service/50

ans d’âge ». Il procède par ailleurs à la création du concept des

rentes additionnelles et veille à la bonne application et aux

modifications qui se doivent depuis ce temps. Jusqu’en 2007,

il sera en quelque sorte le gardien du régime qui fait l’envie de

tant d’organisations depuis toutes ces années.

Les institutions pénales n’existent plus et le vocable du

syndicat est désuet. En concordance avec les changements

en cours dans le milieu carcéral, le nom UAPIP est délaissé

et le Syndicat des agents de la paix en services

correctionnels du Québec (le SAPSCQ) prend vie.

Sous le règne du nouvel exécutif présidé par Jorge Escola,

une école de formation syndicale est mise sur pied et des

modifications majeures sont apportées à la Constitution

du Syndicat.

Les améliorations sont notables en termes d’organisation

et le ton change. Le conseil se réunit trois, parfois quatre

jours (au lieu d’un seul) et respecte des ordres du jour

structurés. Les documents y deviennent d’ailleurs

passablement plus volumineux.

Le projet de Convention collective, déposé en août 1988,

veut d’abord modifier la classification pour que les

membres deviennent des agents des services

correctionnels du Québec entrainant une modification des


